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Texte

CHAPITRE 1er. . - Disposition générale

  Article 1er. La présente loi règle une matière visée à l'article 74 de la Constitution.

  CHAPITRE 2. - Modifications de la loi du 15 avril 1994 relative à la protection de la population et de
l'environnement contre les dangers résultant des rayonnements ionisants et relative à l'Agence fédérale de
Contrôle nucléaire

  Art. 2. A l'article 1er de la loi du 15 avril 1994 relative à la protection de la population et de l'environnement
contre les dangers résultant des rayonnements ionisants et relative à l'Agence fédérale de Contrôle nucléaire,
modifié par les lois des 2 avril 2003, 30 mars 2011, 26 janvier 2014, 19 mars 2014, 15 mai 2014, 7 mai 2017, 13
décembre 2017, 7 avril 2019 et 22 avril 2019, les modifications suivantes sont apportées:
  1° dans le texte néerlandais, la définition de "erkende geneesheer" est remplacée par ce qui suit:
  "erkende arts: de preventieadviseur-arbeidsarts werkzaam in een interne of externe dienst voor preventie en
bescherming op het werk, deskundig op gebied van arbeidsgeneeskunde overeenkomstig de bepalingen van de
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